2ème TROPHEE LEGRAND des jeunes talents ELEC
Octobre 2008 – Avril 2009

REGLEMENT - INFORMATIONS
1 – Objet
La 2ème édition du Trophée Legrand des jeunes talents ELEC est un concours qui, en plongeant les participants dans l’univers de « l’intelligence électrique », a pour objet de valoriser le métier des futurs électriciens, avec l’objectif de faire participer, dans une confrontation conviviale des talents, le maximum d’élèves et d’apprentis de la filière Génie électrique.
4 000 élèves et apprentis, également répartis entre niveaux V et IV, se sont inscrits lors de la 1ère édition du Trophée en 2007.
2 – Un concours en plusieurs étapes
- du 13 octobre 2008 au 16 janvier 2009 : enregistrement des enseignants puis des classes par les
  enseignants, inscription des élèves et des apprentis.
- du 7 novembre 2008 au 16 janvier 2009 : « Défi Internet ». 13 épreuves individuelles 

  chronométrées en direct sur www.legrand.fr. A l’issue du « Défi Internet », 32 candidats seront

  sélectionnés pour participer à la « Demi-finale ».
- du 10 au 12 mars 2009 : formation et « Demi-finale » des 32 candidats à Innoval, Centre de

  Formation et d’Information du Groupe Legrand à Limoges. A l’issue d’un test, 16 finalistes seront

  sélectionnés pour participer à la « Finale des Experts ».
- du 31 mars au 3 avril 2009 : « Finale des Experts ». Réalisation, par les 16 finalistes, d’épreuves
  pratiques à Ester - Technopole de Limoges. Chaque finaliste doit être obligatoirement accompagné

  par  un enseignant en génie électrique, de préférence celui qui a enregistré sa classe.
3 – Site Internet
Le 2ème Trophée Legrand des jeunes talents ELEC est présenté sur le site « legrand.fr » : dans la zone « Solutions pour les Professionnels », cliquer sur la rubrique « Formations » puis sur « Trophée ». Le règlement peut être consulté et imprimé.
Les épreuves du « Défi Internet » ne sont accessibles qu’à l’aide d’un numéro utilisateur « élève ».
4 – Etablissements et diplômes

La participation au 2ème Trophée Legrand des jeunes talents ELEC est ouverte, sans limite de nombre, à tous les apprenants des établissements de France métropolitaine et des DOM / TOM préparant aux diplômes de niveaux V et IV de la filière Génie électrique :
· établissements concernés :
. Centres de Formation pour Apprentis (CFA)

. Lycées Professionnels (LP)
. EREA et ERP
. Lycées Techniques (LT)

· diplômes concernés (liste exhaustive) :
     . niveau V : CAP PRO ELEC, BEP Métiers de l’Electrotechnique
     . niveau IV : BP IEE, BAC PRO SEN, BAC PRO ELEEC, BAC STI Génie Electrotechnique
5 – Enregistrement des enseignants et des classes / Inscription des élèves et des apprentis
La première étape du concours passe par l’enregistrement d’un enseignant en génie électrique puis par l’inscription individuelle de chaque candidat. Une fois enregistré, l’enseignant enregistre ensuite autant de classes qu’il le souhaite. Chaque candidat, avec l’aide de l’enseignant, peut alors procéder à son inscription. Les enregistrements et inscriptions se feront du 13 octobre 2008 au 16 janvier 2009.
Les épreuves du « Défi Internet » sont ouvertes du 7 novembre 2008 au 16 janvier 2009 ; elles ont pour objet de sélectionner par Internet les 32 candidats qui participeront à la « Demi-finale » à Innoval du 10 au 12 mars 2009.
Le site « Défi Internet » étant réalisé en Flash8©, le téléchargement gratuit du dernier FlashPlayer© sera proposé. 
- 5.1. Enregistrement de l’enseignant : dans la rubrique « Enregistrement Enseignant », l’enseignant en génie électrique a accès aux modalités d’enregistrement et au règlement du concours. Pour procéder à son enregistrement, il donne ses coordonnées et celles de son établissement ; puis il enregistre la ou les classes qu’il souhaite ainsi que le nombre d’élèves par classe, sans limitation de nombre.
En validant, un écran lui confirme son enregistrement en donnant automatiquement son « numéro utilisateur » et autant de « clés d’accès » que de classes enregistrées. L’enseignant doit s’assurer qu’il reçoive bien ces informations également par mail.

A l’aide de son numéro utilisateur, l’enseignant peut :

. modifier son adresse mail en cas de non-réception du mail.
. consulter la liste des élèves et apprentis qui, par clé d’accès, se sont inscrits.
. augmenter le nombre d’élèves par classe, mais pas le diminuer
. enregistrer une autre classe (5 classes maximum par enseignant).

Les enregistrements sont automatiquement classés par date ; une clé USB 1Go personnalisée Legrand sera envoyée aux enseignants classés 10ème, 20ème, puis toutes les dizaines suivantes, soit une clé tous les dix enregistrements, et ce jusqu’au 4 000ème enregistrement.

· 5.2. Inscription de l’élève : dans la rubrique « Inscription élève », le candidat a accès aux modalités d’inscription et au règlement du concours. Pour procéder à son inscription, le candidat donne ses coordonnées à l’aide de la clé d’accès qui lui est remise par son enseignant. En validant, un écran lui confirme son inscription en donnant automatiquement son « numéro utilisateur » de connexion personnelle. A l’aide de ses identifiants (clé d’accès et numéro utilisateur), le candidat a accès aux épreuves du « Défi Internet ».
Le candidat peut utilement inscrire le « code d’accès » de sa classe et son « numéro utilisateur » personnel sur la « carte Mémo » à remettre par l’enseignant. Cette « carte Mémo » lui permettra de connaître son classement.
Attention : une seule inscription par personne ! Toute autre inscription entraînera sa radiation.
- 5.3. Conservation des données : toutes les données enregistrées seront conservées pendant une période de 2 ans. Elles ne pourront en aucun cas être utilisées à des fins commerciales ou être transmises à une autre société, à une association, à un groupe d’intérêt général, à une administration ou à une quelconque autre personne morale ou physique. Ces informations sont destinées aux fins de bon déroulement du « Défi Internet ».
La Société Legrand demandera à toute personne de bien vouloir donner, ou non, son accord sur le fait de recevoir des informations de type newsletter, organisation d’événement et documents informatifs.
A tout moment, la personne qui a donné son accord pour recevoir de telles informations pourra, par simple courrier, demander à Legrand, Relations Enseignement Technique, 87045 Limoges Cedex de modifier son choix.
De même, conformément à la loi n° 78-17 du 06/01/1978, dite Informatique et Libertés, la personne disposera à tout moment d’un droit d’accès et de rectification aux données la concernant. Ce droit de rectification peut être exercé par courrier à l’adresse ci-dessus mentionnée. 
6 – « Défi Internet »

Les treize épreuves obligatoires du « Défi Internet » constituent la deuxième étape. L’ordre de réalisation des épreuves est laissé au choix des candidats.
Ouvert du 7 novembre 2008 au 16 janvier 2009, le « Défi Internet » a pour objet de sélectionner les 32 candidats qui participeront à la « Demi-finale ».

6.1 Accès aux épreuves : les épreuves ne sont accessibles qu’avec les identifiants (clé d’accès et numéro utilisateur) de chaque candidat. Elles peuvent être réalisées depuis tout poste informatique relié à Internet.
6.2 Sujets : ils sont principalement axés sur In One by Legrand (câblage et paramétrage), la protection / distribution (SLT, courbes, …), VDI, les liaisons équipotentielles, ... 
6.3 Déroulement : au sein d’une épreuve, chaque question doit être validée pour être enregistrée. La validation d’une réponse fait automatiquement passer à la question suivante.

La validation des réponses se fait en cliquant sur le bouton « valider », soit à la fin d’une épreuve (paramétrage par exemple), soit à la fin d’une question. Une réponse enregistrée ne peut plus être modifiée.
La prise en compte des réponses est effective même en cas de micro coupure. Dans ce cas, l’épreuve redémarre à la question qui suit la dernière question validée.
Pour toutes les épreuves, Legrand se réserve le droit, en cas de déconnexions intempestives répétitives et nombreuses, de radier le candidat.
6.4 Chronométrage : un affichage du chronomètre indique au candidat quand il est chronométré. Le chronométrage se fait sans limite de temps. Le chronométrage démarre lorsque la question s’affiche et s’arrête lorsque la question ou l’épreuve sont validées.

6.5 Accès aux documents ressources : pour toutes les épreuves, les documents ressources sont accessibles sous forme de fichiers PDF. Pour lire ces fichiers, le téléchargement gratuit d’Adobe© Reader© sera alors proposé.
Comme le temps de lecture des documents ressources en cours d’épreuve est comptabilisé dans le chronométrage, il est fortement recommandé de consulter ces documents avant de commencer une épreuve puisque, alors, le temps de lecture n’est pas comptabilisé. Quel que soit le type de connexion, il est fortement recommandé de télécharger les documents ressources avant de commencer une épreuve.
6.6. Résultats : ils tiennent compte de la justesse des réponses et du temps de réponse. Le classement est fait automatiquement par informatique. Les candidats non sélectionnés à la « Demi-finale » pourront avoir accès à leur classement par leur numéro utilisateur, d’où l’intérêt de conserver la « carte Mémo ». Les résultats seront mis en ligne fin février 2009.
7 – Formation et « Demi-finale »

C’est la troisième étape qui se déroule du 10 au 12 mars 2008. Afin de préparer les candidats à la « Finale des Experts » et pour leur permettre d’aborder les nouvelles technologies dans un esprit d’émulation conviviale, il est proposé aux 32 candidats sélectionnés lors du « Défi Internet » une formation unique à Innoval – Limoges en lien avec les thèmes de la « Finale des Experts ». Une épreuve écrite en fin de formation permettra de déterminer les 16 meilleurs candidats.
=> candidats ayant entre 16 et 18 ans lors de cette formation et « Demi-finale » : une dérogation sera demandée auprès de l’Inspection du Travail, le cas échéant. Cette dérogation devra également s’appliquer à la « Finale des Experts ». Legrand devra avoir reçu une autorisation parentale, au plus tard la veille de la venue en formation.

En cas de difficulté pour répondre à ces différents critères, Legrand pourra décider de sélectionner des candidats de rang supérieur à 32 dans le classement issu du « Défi Internet ».

8 - Sélections des 16 finalistes pour la « Finale des Experts »
Legrand entrera en contact avec les 16 meilleurs candidats issus de la « Demi-finale » et avec leurs établissements par téléphone (ou par tout autre moyen de communication approprié) dans le courant du mois de mars pour valider leur inscription à la « Finale des Experts ». Une inscription n’est validée, entre autres, que si le candidat vient accompagné d’un enseignant en génie électrique. De préférence, celui-ci pourra être celui qui a inscrit la classe du candidat.
Pour être sélectionnés, les candidats devront avoir plus de 16 ans au 10 mars 2009.
=> candidats ayant entre 16 et 18 ans lors de la « Finale des Experts » : ils devront envoyer, dans les 10 jours à compter de la notification par Legrand de leur sélection, une autorisation parentale pour leur participation à ladite Finale. A défaut, leur inscription à la « Finale des Experts » ne sera pas validée.

En cas de difficulté pour répondre à ces différents critères, Legrand pourra décider de sélectionner des candidats de rang supérieur à 16 dans le classement issu de la « Demi-finale ».
La liste des 16 finalistes sélectionnés sera mise en ligne après la « Demi-finale ». Les 16 autres candidats seront avertis de leur classement par courrier.
9 – « Finale des Experts » 
C’est la quatrième étape du concours qui réunit les 16 candidats sélectionnés et leurs enseignants. Se déroulant du 31 mars au 3 avril 2009 sur le site d’Ester-Technopole (Limoges), la « Finale des Experts » a pour objet la mise en œuvre de nouvelles technologies en situation réelle de chantier. Les candidats et leurs enseignants rencontreront des professionnels de terrain.
- 9.1. Prise en charge : 
A. Formation et « Demi-finale » : les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement des candidats sont pris en charge par Legrand.
B. « Finale des Experts » : les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement des candidats  et de leurs enseignants sont pris en charge par Legrand. 

=> Pour les points A et B, les candidats restent sous la responsabilité pédagogique et administrative de leur établissement qui les assurera en conséquence. De même, la prise en charge des personnes venant des DOM / TOM se fait à partir de leur arrivée sur le territoire métropolitain.
- 9.2. Sujet : réalisé par une équipe d’enseignants, il se déroule sur 15 heures. Il sera mis en ligne après les épreuves sur le site « legrand.fr », rubrique « 2ème Trophée Legrand ».
- 9.3. Epreuves : les candidats devront apporter des outillages et des Equipements de Protection Individuelle (EPI) adaptés aux travaux électriques. La liste des EPI et de l’outillage nécessaires sera communiquée aux candidats participant à la « Finale des Experts » dans un délai raisonnable précédent la « Finale des Experts ». Les candidats devront également fournir une attestation de formation aux risques électriques (délivrée par leur chef d’établissement).

- 9.4. Jury : les enseignants accompagnateurs seront membres du jury. Des espaces de temps seront prévus pour que chaque enseignant accompagnateur puisse s’entretenir avec son candidat. En dehors de ces espaces, aucun contact ne sera autorisé entre le candidat et son enseignant lors des épreuves. Un enseignant accompagnateur ne pourra pas évaluer le travail de son candidat. Les membres du jury devront présenter un titre d’habilitation électrique en adéquation avec les opérations à réaliser.
- 9.5. Panneaux sérigraphiés : les panneaux des zones de travail sur lesquels les 16 candidats auront travaillé seront envoyés gratuitement aux établissements des candidats, aux frais de Legrand.
- 9.6. Visites : les candidats et leurs enseignants visiteront un site industriel Legrand et la Maison In One by Legrand.
- 9.7. Trophée Legrand : il sera remis un « Trophée Legrand » aux trois premiers candidats ainsi qu’à leurs enseignants accompagnateurs respectifs lors de la cérémonie de clôture qui se déroulera à Innoval. 
- 9.8. Prix : ils consistent en une remise de chèques cadeau : 500 € pour le 1er, 300 € pour le 2ème, 200 € pour le 3ème, 100 € du 4ème au 16ème. La remise des prix se déroulera lors de la cérémonie de clôture. Les chèques cadeau peuvent être utilisés dans plus d’une centaine d’enseignes : Go Sport, Castorama, Mr. Bricolage, Club Med, Ibis, Carrefour, But, …..
10 - Mise à disposition des épreuves corrigées et du sujet : les épreuves corrigées du « Défi Internet » et le sujet de la « Finale des Experts » seront mis en ligne sur le site « legrand.fr » en juin.
11 – Legrand se réserve le droit d’écourter, de suspendre, de modifier ou d’annuler la 2ème édition du Trophée Legrand des jeunes talents ELEC, si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y contraignent.

12 – Le fait de participer à la 2ème édition du Trophée Legrand des jeunes talents ELEC implique l’acceptation sans restriction ni réserve du présent règlement du concours.
13 - Projet humanitaire : dans le cadre de la Convention de Mécénat signé entre « Legrand » et l’ONG (Organisation Non Gouvernementale) « Electriciens sans frontières », Legrand proposera au lauréat de la « Finale des Experts » de participer à une action humanitaire engagée avec Electriciens sans frontières, du type alimentation électrique et réalisation des installations électriques intérieures de : centre de santé, orphelinat, structure de tourisme solidaire, groupe scolaire, centre d’alphabétisation, ferme agro-écologique…. Les moyens de productions sont en général assurés par des panneaux solaires photovoltaïques, petites turbines, éolien pour un accès durable à l’énergie.

Les projets Electriciens sans frontières ont pour objet d’aider les populations les plus défavorisées par l’apport de l’énergie électrique, de leur permettre une amélioration des conditions de vie et de créer, si possible, un début de dynamique de développement. C’est une ouverture à la dimension sociale de la solidarité internationale, avec comme objectifs le transfert de compétences (pour favoriser le maintien de la population locale sur place) et le renforcement des acteurs de la société civile.

Le séjour, d’une durée pouvant varier en fonction du projet de deux semaines minimum à quatre semaines maximum, ne doit pas être assimilé à du tourisme : le confort en sera donc propre mais sommaire. L’hébergement se fera chez l’habitant ou dans une structure locale : auberge, pension de famille, … Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration sont pris en charge par Electriciens sans frontières.
Le séjour se fait sur la base du volontariat et du bénévolat : aucune compensation d’aucune sorte  ne sera due. Si le lauréat ne donnait pas suite, la proposition pourrait être faite aux lauréats suivants, sans compensation pour le lauréat.

La connaissance de la langue locale n’étant pas un problème majeur (quelques mots d’anglais peuvent se révéler utiles !), les zones possibles d’action pourraient être l’Asie, l’Amérique du Sud ou l’Afrique.

Toujours accompagné d’une personne de l’équipe projet Electriciens sans frontières, le lauréat peut être mineur : une autorisation parentale sera alors demandée. Selon le projet, et en accord avec le Chargé de Mission Electriciens sans frontières, le lauréat pourrait être également accompagné de son enseignant. Si le projet en permet la participation, l’enseignant devra, entre autres, faire le lien entre le lauréat et l’équipe projet Electriciens sans frontières.

La préparation au projet comprend toutes les phases du projet de réalisation, depuis l’étude : le lauréat* devra donc s’impliquer tout au long du projet, avant et pendant. Le projet sera sélectionné seulement par Electricien sans frontières.
Il est attendu du lauréat* un comportement responsable et digne, une adaptation rapide à la diversité culturelle, en fonction de la zone ciblée par la mission.
Le lauréat* aura le statut de bénévole chez Electriciens sans frontières et bénéficiera de toutes les couvertures inhérentes à ce statut : assistance médicale, rapatriement, RC, bagages, …  Il* devra signer la  « Lettre de Mission » et la « Charte Ethique » établies l’une et l’autre par Electriciens sans frontières. Le lauréat* devra avoir des papiers (selon le pays : passeport, visas, carte d’identité) en règle et les vaccins à jour.
 (*) et (de) son enseignant (si le projet en permet la participation).
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